
« REJOINS-NOUS ! » – DU 6 AU 30 JUIN 2016 

 

 

« Rejoins-nous ! » : règlement du concours 
 

OBJET 
Article 1 

Le GRACQ – Les Cyclistes Quotidiens asbl, dont le siège est situé 15 rue de Londres à 1050 Bruxelles,  
enregistrée sous le numéro d’entreprise 0479.673.390, organise un concours, dans le cadre de sa 
campagne d’adhésion annuelle, du 6 au 30 juin 2016.  

L’objectif est d’accroître le nombre de membres adhérents de l’association et de donner ainsi plus de 
poids au mouvement cycliste. 

 

PARTICIPANTS 
Article 2 

Sont autorisés à participer au concours : toute personne physique résidant en Belgique, ayant 18 ans 
ou plus, à l’exclusion des membres du personnel et du conseil d’administration de l’asbl, des 
personnes déjà membres de l’asbl ou ayant été membres au cours de l’année précédant la date du 
concours.    

Article 3 

Pour participer, il suffit de devenir membre de l’asbl entre le 6 et le 30 juin 2016, quelle que soit la 
catégorie d’adhésion choisie (individuelle, familiale, sociale). La participation sera effective 
uniquement si le virement relatif à l’inscription est reçu par l’asbl au plus tard le 30 juin 2016.  

Article 4 

Toute personne qui deviendra sympathisant durant la période du concours ne sera pas considérée 
comme participant au concours. Toutefois, son soutien permettra à l’asbl d’augmenter le poids de 
son action auprès des pouvoirs publics. 

 

TIRAGE AU SORT 
Article 5  

Les gagnants du concours seront désignés lors d’un tirage au sort qui aura lieu au siège de l’ASBL en 
présence de la secrétaire générale de l’association. Le tirage au sort aura lieu le lundi 4 juillet à 14h.  

Les lots gagnants par tirage au sort sont par ordre de tirage :  

 Lot n°1 = vélo Velofabrik, d’une valeur de 740 euros 

 Lot n°2 = une paire de sacoches (ONYX ST2500KF), d’une valeur de 149,90 euros 

 Lot n°3 et 4 = cadenas U Grip 501 Lime, d’une valeur de 84,95 euros/pièce 

 Lot n°5 et 6 = casques Urban-I d’une valeur de 89,95 euros/pièce 

 Lot n°7, 8, 9 à 10 = sacs à dos Abus 100% waterproof, d’une valeur de 40,95 euros/pièce 

 Lot n° 11, 12, 13,14 et 15 = kits d’éclairage USB 

 
Le vélo Velofabrik offert est un vélo 3x8 vitesses, avec garde chaîne, fabriqué sur mesure pour le ou 
la cliente, dans la couleur de son choix. Toute option supplémentaire est à charge du client. Le vélo 
n'est pas fabriqué à l'avance mais produit pour le client, à sa taille et adapté à sa morphologie. 
Livraison: à partir de septembre 2016. 
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NOTIFICATION 
Article 6  

Les gagnants au concours seront désignés à l'issue du tirage au sort. Ils seront personnellement 
avertis de leur gain par mail ou par téléphone. Ils pourront venir ensuite retirer leur lot au secrétariat 
central du GRACQ au 15, rue de Londres à 1050 Bruxelles ou dans l’un des points vélo de Bruxelles ou 
de la Wallonie (à convenir). La liste des gagnants sera également consultable sur le site 
www.gracq.org/concours. 

Article 7  

Les lots ne sont ni échangeables, ni négociables, ni transformables en espèces. 

 

RESPONSABILITÉ 
Article 8 

Le GRACQ décline toute responsabilité en cas de perte, de destruction ou de dommages aux lots 
envoyés.  

Le GRACQ décline toute responsabilité en cas de dommages matériels ou corporels causés par ou 
résultant d’une circonstance quelconque liée au lot gagné.  

 

AVEC LE SOUTIEN DE 
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